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DIRECTIVES CONCERNANT  
LA FICHE DE FABRICANT DE MUNITIONS 

PORTÉE 

1.  La présente annexe fournit des directives concernant les fiches de fabricant de munitions. 

GÉNÉRALITÉS 

2.  La figure A-1 illustre la fiche de fabricant de munitions vide. Chaque case de la fiche porte un numéro. Le 
contenu de chacune des cases est expliqué en détail aux paragraphes qui suivent : 

a. Case 1 – Quantité nette. La quantité à inscrire dans cette case est la quantité à expédier, déduction faite 
de la quantité utilisée pour les essais. 

b. Case 2 – Numéro de lot. Inscrire le numéro de lot complet (ou le numéro de série si l’article n’est pas 
constitué en lots) du ou des articles figurant sur la fiche de fabricant de munitions. Seuls les articles qui 
portent un numéro de lot ou un numéro de série peuvent figurer sur la fiche. 

c. Case 3 – Numéro de catalogue. Indiquer le numéro de catalogue de l’article d’après la liste des 
données techniques ou le contrat. 

d. Case 4 – Vitesse initiale nominale à l’essai. Inscrire, s’il y a lieu, la vitesse initiale nominale déterminée 
au moment de l’essai. 

e. Case 5 – Désignation de l’article. Inscrire la désignation normalisée exacte figurant dans la liste des 
données techniques ou sur le premier dessin concernant l’article. 

f. Case 6 – Description de l’emballage. Indiquer comment les articles sont emballés aux fins d’expédition; 
inscrire notamment le nombre d’articles, de pièces ou d’ensembles dans chaque contenant extérieur. Les 
abréviations normalisées peuvent être utilisées. 

Dans le cas des emballages des envois en transit d’un entrepreneur à un autre, inscrire le mot « transit » 
et décrire de façon générale la méthode d’emballage. 

EXEMPLE 

Transit – 1 ensemble/contenant de carton; 24 contenants de carton/caisse de bois. 

Dans le cas des articles visés par un dessin d’emballage et de marquage, inscrire le numéro du dessin 
en question. 

EXEMPLE 

1 chariot/contenant de carton; 1 contenant de carton/contenant de métal; 4 contenants de 
métal/caisse de bois; 8796522. 

g. Case 7 – Fabricant. Inscrire le nom du fabricant tel qu’il figure dans le contrat. 

h. Case 8 – Documents techniques. Inscrire le numéro et la date de modification du premier dessin et(ou) 
du devis à partir duquel l’article a été fabriqué. 

i. Case 9 – Numéro(s) de contrat. Inscrire le numéro de contrat fourni par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
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j. Case 10 – Renseignements sur les composants. Les points suivants s’appliquent : 

(1) Composant. Indiquer le nom approuvé du composant. 

(2) Numéro de modèle. Inscrire la marque ou le numéro de modèle du composant. 

(3) Numéro de dessin. Inscrire le numéro du premier dessin ou du devis à partir duquel le composant 
a été fabriqué. 

(4) Fabricant. Donner le nom entier du fabricant de chaque lot du. composant utilisé. 

(5) Date. Inscrire la date de fabrication du composant. 

(6) Numéro de lot. Inscrire le numéro complet de chaque lot de chacun des composants. 

(7) Quantité. Si les composants proviennent de plusieurs lots, inscrire la quantité provenant de chaque 
lot. 

k. Case 11 – Nombre d’emballages. Indiquer le nombre d’emballages extérieurs dans lesquels se trouve 
la quantité nette d’articles (case 1). 

l. Case 12 – Quantité totale du lot. Inscrire la quantité totale d’articles produits pour le numéro de lot 
figurant à la case 10. La quantité indiquée sera la même qu’à la case 1 si le lot est expédié en entier. S’il 
y a plus d’une fiche pour un même lot (p. ex., une fiche pour chaque expédition fractionnée), la quantité 
totale du lot sera la somme des quantités nettes figurant à la case 1 de chacune des fiches. 

m. Case 13 – Code de classement des risques (CCR). Inscrire le code de classement des risques (y 
compris le code de compatibilité) déterminé conformément à ST/SG/AC.10/11, Recommandations rela-
tives au transport des marchandises dangereuses : épreuves et critères. 

n. Case 14 – Contenu net explosif (CNE) de l’article. Inscrire le contenu net explosif de l’article désigné à 
la case 5. 

o. Case 15 – Numéro d’emballage de Transports Canada (TC) ou de l’ONU. Inscrire le numéro alloué 
aux conteneurs par Transports Canada ou par un organisme homologue du pays d’origine du conteneur. 

p. Case 16 – Numéro ONU et désignation exacte de l’expédition. Inscrire le numéro ONU et la 
désignation exacte de l’expédition déterminés conformément à ST/SG/AC.10/11, Recommandations rela-
tives au transport des marchandises dangereuses : épreuves et critères. 

q. Case 17 – Remarques. Toute caractéristique inhabituelle du lot visé par la fiche doit être inscrite et 
identifiée par le symbole approprié comme suit : 

(8) Un astérisque simple (*) doit précéder les changements apportés au processus de fabrication. Ces 
changements peuvent toucher l’emplacement, le matériel, les méthodes de fabrication, les 
matériaux ou les méthodes d’inspection. Comme ils sont généralement de nature permanente, ces 
changements n’ont besoin d’être mentionnés que pour le premier lot touché. La remarque 
demeurera applicable jusqu’à ce qu’elle soit modifiée par une autre remarque. 

(9) Un astérisque double (**) doit précéder les modifications apportées aux données techniques 
(modifications de la conception, écarts et dérogations) touchant les dessins ou les devis. Indiquer le 
numéro de série du responsable de la conception figurant sur le formulaire autorisé Modification de 
modèle/écart (MDN 672), le nom de l’article ou du composant visé, la portée des changements 
effectués aux données techniques et la manière de distinguer les emballages des articles qui ont été 
fabriqués conformément aux nouvelles données. 
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(3) Un astérisque triple (***) doit précéder les circonstances inhabituelles et les problèmes rencontrés 
pendant la fabrication. Faire mention de toute condition qui sort de l’ordinaire, des rejets 
exceptionnels attribuables à la piètre qualité des matériaux ou à un traitement inadéquat ainsi que 
toute circonstance inhabituelle relative au chargement, à l’assemblage, à l’emballage ou à 
l’inspection des articles. 

 D’autres remarques concernant la palettisation du lot (ou d’une partie de celui-ci) expédié peuvent être 
ajoutées au besoin. 

r. Case 18 – Nom de l’inspecteur. Inscrire le nom de l’inspecteur responsable, chez l’entrepreneur, de 
l’exactitude des renseignements figurant sur la fiche. 

s. Case 19 – Signature. Cette case doit être signée par la personne désignée à la case 18. 

t. Case 20 – Date. Inscrire la date de signature de la fiche. 
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Department of National Defence  
Ministère de la Défense Nationale 

Ammunition Manufacturer’s Data  Card  
Fiche de fabricant de munitions 

1. Net Qty 
 Qté nette 

2. Lot No. 
 N° de lot 

3. Stock No. 
 N° de catalogue 

4. Nominal Initial Velocity at Proof 
 Vitesse initiale nominale à 
 l’essai 

5. Item Nomenclature 
 Désignation de l’article 

6. Packaging Description 
 Description de l’emballage 

7. Manufacturer 
 Fabricant 

8. Technical References (Dwg No. and Date) 
 Documents techniques (N° de dessin et date) 
 

9. Contact Number(s) 
 Numéro(s) de contrat 

10. Component and Model 
 Composant et n° de modèle 

Drawing 
N° de dessin 

Manufacturer 
Fabricant 

Date 
Date 

Lot Number 
N° de lot 

Quantity 
Quantité 

      

      

      

      

      

      

      

      

11. No. of Packs 
 N° d’emballages 

12. Total Lot Qty 
 Qté totale du lot 

13. HCC 
 CCR 

14. NEC/Item 
 CNE de l’article 

15. Tpt Canada/UN Package No. 
 N° d’emballage TC/ONU 

16. UN No. and Proper Shipping Name 
 N° ONU et désignation exacte de l’expédition 

17. Notes 
 Remarques 

18. Inspector’s Name 
 Nom de l’inspecteur 

19. Signature 
 

20. Date 
 

Figure A-1 Fiche de fabricant de munitions  


